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LA VILLE DE WISSOUS RECRUTE 
 

UN.E COORDINATEUR/TRICE JEUNESSE 

Direction sports et jeunesse 

La commune de Wissous (91), située à seulement 14 km au sud de Paris dans l’Essonne, 

est une collectivité dynamique de près de 7 000 habitants, membre de la 

Communauté d’agglomération Paris-Saclay (CPS). À la limite des départements du 

92 (Antony) et du 94 (Fresnes et Rungis), elle dispose d’un patrimoine végétal 

remarquable avec le parc Arthur Clark en cœur de ville et la plaine de Montjean à sa 

limite nord. 

Engagée en faveur de la qualité de vie, du développement des services à la 

population et du soutien à la vie associative, Wissous est également une ville 

dynamique en matière de développement économique. Sa situation stratégique - 

proximité immédiate avec l’aéroport d’Orly, intégration au sein de la CPS et accès 

rapide aux infrastructures autoroutières - la rend particulièrement attractive pour les 

entreprises. 

À travers sa direction des sports et de la jeunesse, Wissous mène une politique 

ambitieuse en faveur de l’accès au sport pour toutes et tous et de 

l’accompagnement des jeunes, politique en plein développement notamment avec 

l’ouverture d’un collège sur la commune en septembre 2026. 

 

Cadre d’emploi : Animateur ou Rédacteur confirmé.e 

Temps de travail : Temps complet – 37h30 / semaine 

Positionnement hiérarchique : sous l’autorité du directeur sports et jeunesse 

Prise de fonction : 1er juin 2026 

Vos missions : 

➢ Missions réglementaires et de pilotage 

• Mettre en œuvre le projet de service jeunesse en cohérence avec les 

orientations de la politique municipale. 

• Élaborer, piloter et évaluer le projet pédagogique de la structure d’accueil 

des jeunes. 

• Concevoir et planifier une programmation d’activités saisonnières 

diversifiées. 

• Rédiger et actualiser le règlement intérieur ainsi que les procédures 

d’inscription des usagers. 
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• Assurer les démarches administratives auprès de la CAF et du SDJES 91 afin 

d’obtenir les agréments et financements associés. 

• Veiller à l’aménagement, à la sécurité et à l’entretien des locaux. 

• Gérer la régie de recettes liée aux inscriptions et aux activités, dans le 

respect des règles de la comptabilité publique. 

 

➢ Missions de développement partenarial 

• Développer et animer un partenariat structurant avec le collège de Wissous 

autour de la réussite éducative et de l’autonomisation des jeunes. 

• Collaborer avec le SDJES 91 pour promouvoir les dispositifs d’engagement 

(service civique, bénévolat, initiatives citoyennes). 

• Construire des actions partenariales avec le Conseil départemental (CD91) 

et la CPS en matière de prévention et d’accompagnement social. 

• Renforcer les liens avec les écoles élémentaires de Wissous afin de faciliter 

les passerelles vers le service jeunesse. 

• Favoriser l’implication des familles et des seniors à travers des actions 

intergénérationnelles. 

 

➢ Missions de conduite de projets 

• Concevoir et faire évoluer l’espace jeunesse en concertation avec les 

usagers. 

• Mettre en œuvre des actions de soutien à la réussite éducative et 

d’accompagnement des jeunes en difficulté. 

• Déployer des actions de prévention (conduites à risques, addictions) à 

destination des jeunes et de leurs familles. 

• Accompagner les jeunes vers l’autonomie et l’engagement (bourse aux 

projets, contreparties citoyennes, Erasmus+, insertion professionnelle, 

chantiers jeunes). 

• Animer et développer les projets du Conseil Municipal des Enfants et des 

Jeunes (CMEJ). 

 

➢ Missions d’animation et d’encadrement 

• Assurer l’accueil et l’accompagnement des jeunes sur les temps 

d’ouverture en accès libre. 

• Participer au recrutement et à la coordination d’animateurs vacataires. 

• Encadrer et animer des ateliers thématiques (culinaires, numériques, 

ludiques, etc.). 

• Organiser et encadrer des sorties culturelles, sportives et de loisirs, 

notamment les mercredis et pendant les vacances scolaires. 

 

 

Conditions d’exercice 

• Horaires : Lundi au vendredi 10h00-12h30/ 14h00-19h00 

• Horaires variables temps scolaire/temps vacances scolaires 

• Disponibilité certains week-ends / soirée 

Votre profil 

• Connaissance de l’univers territorial et des procédures administratives 

et budgétaires associées 

• Connaissance des institutions publiques liées à la jeunesse 

• Connaissance de la pédagogie des jeunes et des orientations 

préventives et éducatives 
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• Connaissance des règles de sécurité concernant les équipements 

recevant du public 

• Aisance relationnelle et capacité d’encadrement 

• Force de proposition et savoir faire preuve d’autonomie et d’initiatives 

• Disponibilité, adaptabilité, réactivité, discernement 

Rémunération & avantages sociaux 

Rémunération statutaire, régime indemnitaire (I.F.S.E.), prime sur objectifs, 13ème mois, 

CNAS, tickets restaurant, tarifs avantageux pour l’accès aux services de la ville 

(centres de loisirs, wissous plage, wissous glace…), participation mutuelle et 

prévoyance 

 

Rejoignez-nous ! Intégrez une collectivité à taille humaine, investie dans le service 

public et le dynamisme local !  

Candidatures (CV + lettre de motivation) : à l’attention de Monsieur le Maire - DRH : 

recrutement@wissous.fr / Ou par courrier. Date limite : 30 avril 2026 

mailto:recrutement@wissous.fr

